
Etat d'urgence et état d'urgence sanitaire

Par M.J, le 17/03/2021 à 16:19

Bonjour, j'ai une argumentation juridique à rendre et j'en rencontre des difficultés. Mon sujet 
est : l'état d'urgence doit-il être inscrit dans la constitution ?
Je n'arrive pas à savoir si je dois parler de l'état d'urgence sanitaire. Car l'état d'urgence et 
l'état d'urgence sanitaire ne sont pas prévus par la même loi mais ce sont tous deux des états 
d'urgence. Est ce que vous pouvez m'aider?

Par x-ray, le 17/03/2021 à 18:34

Bonjour, 

Quand vous avez un sujet ouvert à traiter, c'est à vous d'en délimiter les contours. D'une 
certaine manière, cela fait partie de votre travail d'en fixer les limites. Donc à vous de préciser 
en introduction si vous excluez l'état d'urgence sanitaire, et d'expliquer pourquoi. 

Ceci étant dit, l'état d'urgence sanitaire est une nouvelle forme d'état d'urgence, et comme 
vous le dites, c'est aussi un état d'urgence. Personnellement, je ne l'exclurais pas. Mais je 
dépasserais cette opposition que vous faîtes entre urgence et urgence sanitaire...
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